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PROGRAMME FORMATION HABILITATION ELECTRIQUE  

B1V-B2V-BR-BC-BE 

Durée : 3 jours / 21 heures 

Lieu : MAGNIS FORMATION Lyon 3e  

 

Objectifs : Exécuter en toute sécurité des opérations d’ordre 

électrique dans le respect de la norme NF C 18-510. Prendre 

connaissance et conscience des risques encourus.  

 

Public visé :  

 Tout électricien charge d’assurer des consignations, des 

travaux de dépannage, des interventions, des essais et des 

mesures sur des ouvrages électriques. 

 

 Personnel non électricien devant intervenir  dans des zones 

présentant des risques électriques, ayant à effectuer des 

opérations particulières.  

 

Pré-requis : Etre âgé de 18 ans minimum et être apte physiquement 

(certificat médecine du travail). Avoir les connaissances de base en 

électricité ou une bonne expérience pratique professionnelle.  

 

Méthode pédagogique : Alternance d'apports théoriques et 

d'exercices pratiques. Support de cours.  

 

Points abordés : Réglementation, Prévention, Protection, Exécution. 

 

- Rappel des notions élémentaires d’électricité 

  -> Constitution de la matière 

  -> Unités électriques 

  -> La loi d’Ohm 

  -> Energie et puissance 

  -> Appareils de mesure 

- Les dangers de l’électricité (Sensibilisation avec des exemples)  

- Statistiques des accidents 

- Les responsabilités de chacun 

- Production et distribution de l’énergie électrique 

- Le courant électrique et le corps humain  

    ->Matériel de protection individuel et collectif.  

- Installations électriques en BT 
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- La norme NFC 18 510  

  -> Définition 

  -> Titres d’habilitation 

  -> Domaines de tension 

  -> Zones d’environnement 

- Protections contre les risques.  

- Consignes, procédures d’interventions  

  -> Rôles des intervenants 

- Utilisation des matériels et outillages de sécurité 

- Conduites à tenir en cas d’accident ou d’incendie d’origine 

électrique 

- Sécurité et protection incendie 

- Incendie sur les réseaux ou sur les équipements.  

 

Evaluation et validation :  

Evaluation des connaissances. 

Travaux pratiques 

 

Documents remis en fin de formation : 

A l’issue de la formation théorique et pratique, délivrance d’un titre 

d’habilitation pré-renseigné des symboles proposés par le formateur. 


